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Femmes et travail domestique : le
cas des badanti en Italie et des
auxiliaires de vie en France
Caroline Savi

1 À l’occasion de la journée internationale du travail domestique, un collectif composé de

membres d’associations, de syndicats, de chercheurs et chercheuses, de féministes, et

d’ex-travailleuses domestiques a signé, le 16 juin 2016, une tribune dans le journal Le

Monde pour « rappeler à la France que la protection des travailleuses domestiques est

une étape incontournable dans l’avancement des droits des femmes au travail »1.  Si

cette tribune met en avant les femmes, c’est qu’elles représentent, selon les chiffres de

l’Organisation Internationale du Travail (OIT), 80% des travailleurs domestiques dans le

monde  et  que  « Globalement,  une  femme  salariée  sur  25  est  une  travailleuse

domestique »2. Les signataires de la tribune rappellent que « En raison de la division

sexuelle du travail qui existe dans nos sociétés, c’est aux femmes que revient de façon

disproportionnée ce type de travail, comme si elles étaient ‘naturellement’ plus aptes à

réaliser des tâches domestiques »3.

2 À la lecture de cette tribune, qui ne se limitait pas uniquement au cas français, il nous a

semblé  intéressant  d’étudier  le  cas  des  travailleuses  domestiques  qui  assistent  les

personnes âgées et dont le nombre ne cesse d’augmenter en Europe. À cette fin, il nous

a paru opportun de ne pas limiter notre analyse à la France, dès lors que la question du

travail domestique dépasse les frontières nationales, et de faire une comparaison avec

un  autre  pays  européen.  Notre  choix  s’est  porté  sur  l’Italie  qui  représente  un  cas

d’étude particulièrement intéressant  dans le  domaine de l’assistance aux personnes

âgées pour différentes raisons que nous évoquerons par la suite.

3 Les badanti en Italie4 et les auxiliaires de vie en France 5 interviennent « à domicile »

pour  que  les  personnes  âgées  puissent  rester  chez  elles  le  plus  longtemps possible

transformant ainsi le lieu de l’intime en un lieu de travail6. Pourquoi ces travailleuses

interviennent-elles à domicile ? Tout d’abord parce que certaines personnes âgées ne

peuvent  pas  être  accueillies  dans  des  structures  d’accueil  spécialisées  en  raison du
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manque de places7.  Ensuite parce que certaines personnes elles-mêmes ou bien leur

famille ne souhaitent pas s’adresser à une structure spécialisée, qu’elle soit publique ou

privée,  soit  pour des  raisons financières  soit  pour des raisons culturelles.  En Italie,

l’idée selon laquelle une personne âgée doit être assistée « par » et « dans » sa famille

est très répandue. L’Italie s’appuie plus que la France sur les solidarités familiales8.

La contribution des proches aidants est traditionnellement considérée comme plus
importante dans les pays du Sud, à modèle familialiste (Italie et Espagne) tandis que
les  pays  nordiques,  tout  comme  le  Japon,  ont  longtemps  privilégié  la
professionnalisation du secteur.9

4 Les badanti et les auxiliaires de vie sont de plus en plus nombreuses en Italie et en

France en raison notamment de l’insertion croissante des femmes sur le marché du

travail  –  ce qui  entraîne la  baisse du nombre des « aidants naturels »10 qui  sont en

général les filles des personnes âgées – et du vieillissement de la population. L’Italie est,

selon l’Institut National de Statistique italien (ISTAT), le deuxième pays le plus vieux au

monde après le Japon11.

5 Selon l’Institut National de Prévoyance Sociale italien (INPS), le nombre total de badanti

en  situation  régulière,  avec  un  contrat  de  travail,  s’élevait  à  402.413  en  2018  soit

environ 47% du total des travailleurs domestiques en Italie12. Ce chiffre ne reflète pas la

situation réelle dans ce secteur et il conviendrait de le multiplier au moins par deux si

nous prenons en compte également les travailleuses qui se trouvent dans une situation

d’irrégularité parce qu’elles n’ont pas de contrat de travail  ou de permis de séjour,

parfois les deux. Le nombre des badanti continue à augmenter en Italie mais surtout sur

le marché du travail au noir. Dans la majorité des cas les badanti viennent d’un autre

pays  surtout  d’Europe  de  l’Est  et  d’Amérique  du  Sud13 et  les  badanti qui  vivent  au

domicile de l’employeur représenteraient 60% du total de ces travailleuses14.

6 En France, le secteur des emplois dans les services à domicile aux personnes âgées est

considéré comme « statistiquement indéfinissable »15. Les auxiliaires de vie ne sont pas

isolées dans la statistique publique.

Dans le recensement, on les trouve parmi les ‘aides à domicile, aides ménagères’ qui
correspondent  à  la  PCS  2003  ‘563b’  et  incluent  très  largement  tous  les
professionnels qui interviennent aux domiciles des particuliers quel que soit le type
d’intervention et le niveau de diplôme requis.16

7 Au 1er juillet 2016, il y avait 1,22 million de professionnels dans le secteur des services à

la  personne qui  regroupe 26  activités  et  17  métiers  dont  celui  d’« auxiliaire  de  vie

sociale »17.  Dans  les  données  statistiques  relatives  aux  services  à  la  personne,  « les

données propres aux services aux personnes âgées ne sont pas toujours distinguées, et

il  est  ainsi  difficile  de connaître leur poids en termes d’activité et  d’emploi »18.  Il  y

aurait environ 200.000 auxiliaires de vie en France19 parmi lesquelles des travailleuses

migrantes  dont  nous  ne  connaissons pas  le  nombre  exact.  Les  auxiliaires  de  vie

migrantes « viennent en majorité de régions relevant de la francophonie (Afrique du

Nord,  Côte  d’Ivoire,  ...)  et  souvent  même des  départements  d’outre-mer,  esquissant

ainsi une forme de migration intra-étatique »20. En France aussi le recours au travail au

noir pour l’aide à domicile des personnes âgées existe et  il  n’a cessé de croître ces

dernières années21.  Même si  nous ne disposons pas de chiffres exacts dans les deux

pays, il semblerait qu’il y ait beaucoup plus de badanti en Italie que d’auxiliaires de vie

en  France  et  que  le  recours  au  travail  au  noir  dans  ce  secteur  soit  plus  faible  en

France22.
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8 Quelles différences pouvons-nous relever dans ce secteur entre les deux pays ? Tout

d’abord,  il  existe  en  France  un  Diplôme  d’État  permettant  de  professionnaliser  ce

métier. Il  s’agit depuis 2016 du « Diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social »

(DEAES) de niveau CAP23.  En Italie, il  n’y a pas à l’heure actuelle de diplôme mais il

existe des initiatives, venant principalement des régions, visant à organiser et encadrer

la formation des badanti24.

9 Ensuite,  en  France,  les  auxiliaires  de  vie  n’interviennent  en  général  que  quelques

heures par jour, quand leur présence est nécessaire, par exemple pour la préparation et

la prise des repas, les sorties, les courses, l’aide à la toilette. La plupart d’entre elles

exercent leur activité à temps partiel et il s’agit souvent d’un temps partiel « subi ». En

Italie, 60 % des badanti cohabiteraient avec leur employeur pour un maximum de 54

heures de travail hebdomadaires lorsqu’il y a un contrat, et souvent plus quand il n’y en

a pas. En France, les auxiliaires de vie travaillent au sein d’une équipe pluridisciplinaire

aux  côtés  du  personnel  soignant  et  ne  doivent  pas  prendre  en  charge  les  soins

infirmiers alors qu’en Italie les badanti sont très souvent seules et sont parfois amenées

à apporter une assistance médicale informelle alors qu’elles ne sont pas formées pour

cela25.

10 Après avoir esquissé brièvement les différences entre les deux pays, voyons maintenant

ce que ces travailleuses ont en commun. Elles se trouvent en Italie et en France dans

une situation de vulnérabilité et elles exercent une activité qui n’est ni reconnue ni

valorisée. Selon l’OIT, les travailleurs domestiques « représentent une part importante

de la main-d’œuvre mondiale du secteur informel, et figurent parmi les catégories de

travailleurs les plus vulnérables ». Toujours selon l’OIT, il y a actuellement « au moins

67 millions de travailleurs domestiques dans le monde, sans compter les enfants qui

travaillent  comme  domestiques,  et  ce  nombre  ne  cesse  d’augmenter  dans  les  pays

développés et en développement ». Dans les groupes de travailleurs domestiques dits

« à  risque »  figurent  les  « travailleurs  logés  chez  l’employeur »  et  les  « travailleurs

domestiques migrants »26. En Italie, les badanti relèvent souvent de ces deux catégories

à la fois.

11 La situation de vulnérabilité dans laquelle se trouvent les badanti et les auxiliaires de

vie s’explique tout d’abord par l’existence dans leur secteur d’activité du recours au

travail au noir et au travail dit « gris » qui n’est régulier qu’en partie : soit seule une

partie des heures travaillées est déclarée soit le contrat déclaré ne correspond pas aux

tâches effectuées27. Quelles pourraient être les raisons d’une telle situation dans les

deux pays ? Une première raison serait la difficulté à considérer le travail domestique

comme un véritable travail – et non pas simplement comme une aide ou un soutien

extérieur – et le fait que l’employeur, quand il s’agit d’un particulier, aurait du mal à se

percevoir comme tel. En Italie par exemple la proximité avec la badante, surtout quand

elle est logée chez son employeur, évoquerait plutôt une relation familiale28.

L’activité domestique continue de ne pas être regardée comme un travail, au sens
d’un métier, d’une profession. […] Tout ceci contribue à l’entretien de relations et
de comportements  souvent  archaïques,  faits  de  dépendance personnelle,  parfois
affective, rendant très difficile l’invocation de droits ou d’avantages fondés, non pas
sur la décision du maître ou d’un membre de sa famille, mais sur des dispositions
légales ou réglementaires ‘extérieures’ au domicile de l’employeur.29

12 Une autre raison tiendrait au fait que les familles essaieraient de réduire leurs dépenses

notamment  en  ne  déclarant  pas  les  heures  travaillées  pour  ne  pas  verser  de

cotisations30. Cette situation de vulnérabilité pourrait s'expliquer également par le fait
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que les travailleuses, en particulier les travailleuses étrangères, ne connaîtraient pas

toujours leurs droits et ne maîtriseraient parfois pas suffisamment la langue du pays

d'accueil  pour  éviter  d'éventuels  malentendus.  S’ajoute  aux  raisons  précédemment

évoquées, la difficulté voire l’impossibilité pour les inspecteurs du travail d’effectuer

des contrôles dans les logements privés31. En outre, s’agissant plus particulièrement de

l’Italie,  il  y a,  pour les travailleurs migrants,  la question des « décrets flux » qui ne

prennent pas suffisamment en compte les travailleurs domestiques. Les « décrets flux »

sont des décrets du Président du Conseil des Ministres italien qui établissent chaque

année des quotas d’entrée pour les travailleurs et travailleuses non ressortissants de

l’Union européenne. Le faible nombre d’entrées autorisées et la demande croissante de

badanti favoriseraient des situations d’illégalité.

13 La situation de vulnérabilité dans laquelle se trouvent les badanti et les auxiliaires de

vie s’explique également par le fait que, même en présence d’un contrat de travail, leur

statut reste précaire car leur emploi dépend de l’état de santé de la personne qu’elles

assistent.  L’hospitalisation ou le  décès  de  la  personne assistée  peut  mettre  fin  à  la

relation  de  travail.  En  Italie,  la  badante qui  est  logée  chez  son  employeur  peut  se

retrouver du jour au lendemain sans salaire et  sans logement.  La précarité  de leur

situation est due aussi au faible niveau des salaires qu’elles perçoivent32. Il existe par

ailleurs des conséquences sur la santé des travailleuses tant d’un point de vue physique

que psychologique qui ne sont pas ou du moins pas suffisamment prises en compte33.

Du  point  de  vue  physique,  ce  sont,  d’une  part,  le  côté  épuisant  de  cette  activité

professionnelle et, d’autre part, les risques d’accidents du travail qui sont mis en avant.

Du point de vue psychologique c’est notamment l’isolement qui touche les travailleuses

qui est invoqué. Il ressort de certains témoignages tant en Italie qu’en France que ces

travailleuses  éprouvent  souvent  une  solitude  accompagnée  d’un  sentiment

d’enfermement. En Italie, les badanti qui sont logées chez leur employeur vivent dans

une « double » solitude : elles sont seules sur leur lieu de travail et ont peu de relations

avec  l’extérieur  et  parfois  elles  sont  aussi  seules  en  Italie  car  elles  ont  quitté  leur

famille  qui  est  restée  à  l’étranger34.  Tant  en  France  qu’en  Italie,  ces  travailleuses

peuvent  se  retrouver  dans  une  situation  de  dépendance  psychologique  quand elles

prennent une place centrale pour la personne âgée et s’investissent trop d’un point de

vue affectif ou bien quand la famille de la personne assistée et/ou la personne assistée

elle-même exigent un investissement affectif allant au-delà de la relation de soins et

aboutissant à un dévouement absolu. Leur vulnérabilité est bien entendu à mettre en

lien avec leur « invisibilité liée à la sphère privée dans laquelle elles exercent »35.

Un des particularismes du travail domestique est son caractère invisible. Le plus
souvent seul  travailleur ou travailleur solitaire,  le  domestique est  surtout ‘isole ́’
derrière les murs du domicile prive ́ de son employeur et de la famille de ce dernier.
Cette  mise  à  l’écart  du  monde  extérieur  favorise  des  conditions  de  travail  et
d’emploi aussi floues que mauvaises.36

14 Comment protéger les badanti et les auxiliaires de vie et, de façon plus générale, les

travailleurs  domestiques  des  risques  d’exploitation ?  Leur  protection  passe  par  une

reconnaissance  et  une  valorisation  de  leur  travail.  L’augmentation  constante  de  la

demande  de  travail  domestique  ne  concerne  pas  seulement  l’Italie  et  la  France  et

différents textes ont été adoptés au niveau international et européen. Le 16 juin 2011,

l’OIT a adopté la Convention n° 18937 et la Recommandation n° 20138 sur les travailleuses

et travailleurs domestiques. La Convention et la Recommandation ont été les premières

normes  internationales  sur  le  travail  décent  pour  les  travailleurs  domestiques39 et
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depuis 2011, le 16 juin est devenu la journée internationale du travail domestique. Dans

le  préambule  de  la  Convention,  la  Conférence  Générale  de  l’OIT  reconnaît  la

contribution significative des travailleurs domestiques à l’économie mondiale, 

y  compris  par  l’augmentation  des  possibilités  d’emploi  rémunéré  pour  les
travailleuses et travailleurs ayant des responsabilités familiales, le développement
des  services  à  la  personne pour  les  populations  vieillissantes,  les  enfants  et  les
personnes handicapées ainsi que les transferts de revenus substantiels au sein des
pays et entre eux.

15 Et elle considère que

le travail domestique continue d’être sous-évalué et invisible et qu’il est effectué
principalement  par  des  femmes  et  des  jeunes  filles,  dont  beaucoup  sont  des
migrantes  ou  appartiennent  aux  communautés  défavorisées  et  sont
particulièrement exposées à la discrimination liée aux conditions d’emploi et de
travail et aux autres violations des droits humains.

16 La Convention est  composée de 27 articles et  elle  fixe un cadre normatif  minimum

portant sur la promotion et la protection des droits humains (Préambule, article 3) ; les

principes et les droits fondamentaux au travail (articles 3, 4, 5, 6 et 11) ; les termes et

les conditions d’emploi (article 7) ;  la durée du travail  (article 10) ;  la rémunération

(articles 11, 12 et 15) ; la santé et la sécurité au travail (article 13) ; la sécurité sociale

(article 14) ; les groupes à risques à savoir les enfants travailleurs domestiques (article

4),  les  travailleurs  logés  chez  l’employeur  (articles  6,  9  et  10)  et  les  travailleurs

domestiques migrants (articles 8 et 15) ;  les agences d’emploi privées (article 15),  la

résolution  des  différends,  les  plaintes  et  l’application  du  droit  (article  17)40.  La

Convention est entrée en vigueur le 5 septembre 2013. L’Italie a été le premier des États

membres de l’Union européenne à la ratifier. La France, quant à elle, fait partie des

nombreux pays qui ne l’ont pas ratifiée41.

17 Quelques  années  auparavant,  en 2000,  le  Parlement  européen  avait  adopté  une

« Résolution sur la normalisation du travail domestique dans l’économie informelle »42

dans laquelle  il  demandait  qu’une définition européenne du travail  domestique soit

élaborée, que le travail domestique soit reconnu comme métier à part entière et que

des mesures, listées dans la résolution, soient adoptées au niveau national pour lutter

contre le travail irrégulier. En 2016, il a adopté une autre Résolution dans le domaine

du travail  domestique  sur  « les  femmes  employées  de  maison,  auxiliaires  de  vie  et

gardes  d’enfants  dans  l’Union  européenne »43 dans  laquelle  il  estime  qu’il  faut,  à

l’échelle de l’Union européenne, une reconnaissance commune de la profession et de la

valeur du travail domestique et des soins aux personnes « en tant que forme d’activité

professionnelle  à  part  entière »  dès  lors  que  la  reconnaissance  de  ce  secteur

professionnel  est  « susceptible  de  réduire  le  travail  non  déclaré  et  de  promouvoir

l’intégration sociale ». Il invite l’Union européenne et les États membres à établir des

normes communes en matière de travail domestique et de soins aux personnes (point

1) et un cadre juridique spécifique permettant « l’emploi légal et organisé des employés

de  maison,  auxiliaires  de  vie  et  gardes  d’enfants »  et  définissant  « les  droits  et

obligations des personnes concernées afin de garantir la sécurité juridique tant aux

travailleurs du secteur qu’à leurs employeurs potentiels » (point 10). Il demande que les

spécificités du contrat de travail soient prises en considération et qu’il soit tenu compte

du fait que de nombreux employeurs sont des particuliers « probablement peu au fait

du formalisme juridique » (point 10). Par ailleurs le Parlement européen invite tous les

États membres à ratifier « de toute urgence » la Convention n° 189 de l’OIT et à veiller à
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sa  stricte  application  afin  d’améliorer  les  conditions  de  travail  (point  13).  Malgré

l’importance que revêtent ces Résolutions, celles-ci n’ont pas de caractère contraignant

et les États membres qui n’ont pas ratifié la Convention de l’OIT restent nombreux.

18 Le 21 septembre 2016, le Comité Économique et Social Européen (CESE) a adopté un avis

sur « Les droits des prestataires de services à la personne logés à domicile »44.

Le  CESE  est  un  organe  consultatif  qui  offre  aux  représentants  des  milieux
socioprofessionnels et d’autres organisations en Europe une plateforme officielle où
ils peuvent exprimer leurs points de vue sur les questions européennes. Le CESE
adresse ses avis au Conseil, à la Commission européenne et au Parlement européen.
45

19 Pour le CESE, il est nécessaire d’engager des discussions sur une définition commune de

la  profession  des  prestataires  de  services  à  la  personne  logés  à  domicile

(recommandation 1.1). Le CESE demande à la Commission européenne de mener des

recherches sur la situation de ces travailleurs concernant notamment leurs « nombre,

nationalité, statut migratoire, mobilité transfrontière, intégration réelle au marché du

travail et aux systèmes de protection sociale, conditions de travail et de vie, ainsi que

leur  contribution  effective  et  potentielle  aux  économies  européennes »

(recommandation 1.3). Il invite l’Union européenne à collaborer avec les États membres

pour améliorer la protection des travailleurs en séjour irrégulier ;  aligner toutes les

directives de l’Union européenne concernées sur la convention n° 189 de l’OIT et lancer

une campagne d’information, à l’échelle européenne, à destination des bénéficiaires et

des prestataires de services, sur les droits de ces derniers (recommandation 1.6.). Ce

texte est lui aussi important mais les avis du CESE ne sont pas contraignants.

20 Au niveau international, il convient également de relever l’existence de la Fédération

Internationale des Travailleurs Domestiques (FITD), créée en 2013, qui se définit comme

« une  organisation  mondiale  de  travailleurs  domestiques/ménagers,  basée  sur  ses

membres »  et  qui  a  pour  objectif  de  « construire  une  organisation  mondiale  de

travailleurs  domestiques/ménagers  unifiée,  démocratique  et  forte  pour  protéger  et

promouvoir,  partout,  les droits des travailleurs domestiques/ménagers »46.  En juillet

2019, la FITD comptait 71 affiliés de 55 pays47.

21 Au  niveau  national,  des  Conventions  Collectives  Nationales  reconnaissent  une

protection aux badanti et aux auxiliaires de vie mais celle-ci reste insuffisante. En Italie,

la Convention Collective Nationale de Travail sur la réglementation de la relation de

travail  domestique,  qui  s’applique  actuellement,  a  été  conclue  en  2013  –  après  la

ratification par l’Italie de la Convention de l’OIT – par les associations des employeurs

et les représentants syndicaux des travailleurs48.  Elle réglemente de façon uniforme

pour tout le territoire national la relation de travail domestique en précisant les droits

et  les  devoirs  des  employeurs  et  des  travailleurs.  Elle  est  l’une  des  conventions

collectives les plus utilisées en Italie et elle est considérée comme plus protectrice que

les  précédentes  conventions  sur  le  travail  domestique.  Des  négociations  sont

actuellement en cours pour son renouvellement49. 

22 En  France,  trois  conventions  collectives  peuvent  s’appliquer  en  fonction  du  statut

juridique de l’employeur : la Convention collective nationale des salariés du particulier

employeur  du  24  novembre  1999  si  l’auxiliaire  de  vie  est  salariée  d’un  particulier

employeur ;  la  Convention  collective  nationale  de  la  branche  de  l’aide,  de

l’accompagnement, des soins et des services à domicile du 21 mai 2010 pour les aides à

domicile travaillant dans le secteur associatif ; la Convention collective nationale des
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entreprises  de  services  à  la  personne  du  20  septembre  2012  pour  les  salariés  des

entreprises à but lucratif50.

Une même personne peut avoir plusieurs statuts : payée en chèque emploi service,
elle sera salariée d’un particulier employeur, mais dans la même journée, dans un
autre domicile, elle facturera son client avec le statut d’auto-entrepreneur, et elle
pourra aussi dans la semaine avoir quelques heures pour une association d’aide à
domicile.51

23 Le secteur de l’aide à domicile est considéré en Italie et en France comme un secteur

stratégique mais dans les deux pays une intervention efficace de la part de l’État se fait

attendre.  Or  celle-ci  est  indispensable  pour  permettre  la  mise  en  œuvre  du  18ème

principe du socle européen des droits sociaux « Soins de longue durée » selon lequel

« Toute  personne a  droit  à  des  services  de  soins  de  longue durée abordables  et  de

qualité, en particulier des services de soins à domicile et des services de proximité »52.

L’Italie aura besoin d’environ 500.000 travailleurs domestiques supplémentaires d’ici à

203053. En France aussi la demande augmente et d’ici à 2030, 300.000 emplois nouveaux

devraient être créés pour l’aide aux personnes âgées mais il convient de préciser que ce

chiffre  ne  concerne  pas  uniquement  les  auxiliaires  de  vie  ni  uniquement  l’aide  à

domicile54. Dans les deux pays, face à cette demande croissante, il est urgent que l’État

prenne les mesures nécessaires pour améliorer les conditions de travail dans ce secteur

marqué par la flexibilité et la précarité et pour garantir une plus grande protection aux

travailleuses  qui  doivent  bénéficier  d’un  contrat  de  travail  et  d’un  salaire  décent.

L’Italie a ratifié la Convention n° 189 de l’OIT mais elle n’applique pas concrètement les

droits prévus par celle-ci. Quant à la France, elle ne l’a toujours pas ratifiée malgré les

nombreux appels d’associations et de syndicats55.

24 Nous  terminerons  par  ces  mots  tirés  de  la  tribune  publiée  par  Le  Monde et  citée

précédemment : « Ce n’est que lorsque les migrantes seront intégrées, les travailleuses

protégées et les violences contre les femmes et les filles éliminées, que tout le monde,

sans  discrimination  de  genre,  pourra  jouir  des  droits  au  travail  et  que  toutes  les

femmes, sans discrimination sociale, économique ou ethnique, pourront disposer de ces

droits »56.
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RÉSUMÉS

L’insertion croissante des femmes sur le marché du travail et le vieillissement de la population

font  partie  des  facteurs  invoqués  pour  expliquer  la  hausse  de  la  demande  de  services  à  la

personne en Europe.

Parmi ces services, il y a l’assistance apportée, à domicile, aux personnes âgées par les badanti en

Italie et les auxiliaires de vie en France. Le nombre de ces travailleuses domestiques – il s’agit en

effet dans la majorité des cas de femmes – est en constante augmentation dans les deux pays

également sur le marché du travail au noir.

L’étude de cette  catégorie  de travailleuses nous permettra dans un premier temps de tenter

d’identifier les raisons qui expliquent la situation de vulnérabilité dans laquelle elles se trouvent

et dans un second temps de mettre en évidence, à travers la présentation de différents textes

nationaux  et  internationaux,  les  possibles  actions  à  mener  pour  les  protéger  des  risques

d’exploitation.
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